
RELEVE DE DECISION 
BUREAU EXECUTIF 

27 MARS 2015 
 
Présents : JP CHAMPION- JC MERIC- D TINCELIN – H BACCHINI- JP CHURET – J KERHOAS - E MARLIOT- 
JP LOSTIS – MT LANNUZEL JOURDAS – J CATHELINEAU – B DAVID – M BOUVET – H GIRAUD – S 
LASSEAUX –O BOVYN- J MARAJO- C FOUNTAINE – M BOUVET- C FOURICHON – JL DENECHAU 

 

Décisions Commentaires 

1 
 

1.1 
Décision 1 

 
 

1.2 
 

Décision 2 
 
 
 
 
 
 
 

1.3 
 

Info 
 
 

1.4 
 

Décision 3 
 
 
 
 
 

1.5 
 

Décision 4 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VIE FEDERALE ET ORGANISATION DES TERRITOIRES 
 
Approbation du relevé de décisions du Bureaux Exécutifs du 6 mars 2015 
Le Bureau Exécutif valide le relevé de décisions du Bureau Exécutif du 6 mars 2015 
 
 
Point sur l’Assemblée Générale (dont questions écrites) 

Le Bureau Exécutif fait un dernier point sur le déroulé de l’Assemblée Générale et 
les présentations devant être réalisées devant les représentants. Le BE entérine les 
réponses aux questions écrites posées par plusieurs représentants. 
La réponse à la question de Monsieur Baeckler sera lue par Jean Pierre Champion 
La réponse aux deux questions de Madame Dettling  sera  lue par Jean Pierre 
Churet 
La réponse à la question d’Alain Jacob représentant de la ligue Aquitaine sera lue 
par Henri Bacchini 
 
 
Information sur les BAP, BDC, signature et devis 
 
Information 
 
 
Composition de la commission des litiges 
 
Le Bureau Exécutif entérine la composition de la commission des litiges comme 
suit : 
 
- Président de  la commission : Michel Duclot,  Administrateur FFVoile 
- formateurs : Corinne Aulnette et Pascal Chaullet  
- dirigeants sportifs Alain Laigle et Serge Raphalen  
 
 
Composition du Conseil de perfectionnement 
 
Le Bureau Exécutif entérine la composition du Conseil de perfectionnement comme 
suit : 
 
- Michel Duclot Président du Conseil de Perfectionnement 
- Jacques Cathelineau DTN ou son représentant 
- Isabelle  Eynaudi Directrice de l’ENVS ou son représentant 
- Henri Bacchini Vice Président FFVoile chargé de l’habitable ou son représentant 
- Jean Pierre Churet Vice Président FFVoile chargé de la voile légère ou son 
représentant 
- Jean Kerhoas Vice-Président FFVoile chargé du développement ou son 
représentant 
- Jean Luc Denechau Président CCA ou son représentant 
- Christine Fourichon Administratrice FFVoile ou son représentant 
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Remis 
 

- Frédérique Marotte CNOSF ou son représentant 
- Nicolas Guidal CPNEF ou son représentant 
-  Alain Laigle du COSMOS ou son représentant 
- Serge Raphalen Président Ligue Pays de la Loire ou son représentant 
- Xavier Damour représentant des usagers ou son représentant 
- Etienne Moreau personnalité qualifiée 
- Pascal Chaullet CTN chargé de la Mission formation, 
- Batiste Meyer-Dieu CTN chargé de la détection. 
 
 
Point sur le Cosmos 
 

Le Bureau Exécutif mandate le Président pour engager :  
- la procédure d’adhésion  groupée et d’adhésion collective auprès du COSMOS en 
décidant  d’assumer le coût (entre 2 K€HT et 10 K€ HT) d’adhésion,  sans cotisation 
supplémentaire, pour les organes déconcentrés en fonction de leur nombre de 
salariés ETP  
- les démarches de mandatement auprès des clubs affiliés et des organes 
déconcentrés de la FFVoile (Ligue, CDV) sans leur apporter dans ce cadre de 
conseils juridiques individuels relatifs à la CCNS. 
Il sera précisé aux structures fédérales affiliées qu’elles gardent la possibilité 
d’adhérer individuellement au COSMOS et ainsi de bénéficier de conseils 
individuels.  

Cette décision est sous condition suspensive de l’accord de la Direction 
Générale du Travail à donner au COSMOS et sur la certitude de la faisabilité  
du dispositif 
 
 
La décision du BE du 05/02/2015 relatif au COSMOS est annulée et remplacée par 
la décision ci-dessus   
 
 
Compte rendu des Assemblées Générales de ligue 
 
Un bilan est fait sur les participations des élus du BE représentant la FFVoile dans 
les Assemblées Générales de ligues. 
 

 

VOILE LEGERE 

 
Inscription au calendrier fédéral d’épreuves organisées à l’étranger par un 
club/CDV/Ligue 
 
Les départements sportifs abordent le sujet relatif à l’inscription au calendrier 
fédéral d’épreuves organisées à l’étranger par un/une club/CDV/Ligue.  
Le Bureau Exécutif décide d’interdire l’inscription au calendrier fédéral des épreuves 
organisées par un club affilié/organe déconcentré exclusivement hors du territoire 
français et renvoie au Be du 14/04 pour précisions. La garantie d’assurance du Club 
via le contrat groupe souscrit par la FFVoile n’est pas  acquise pour l’organisation 
de telles compétitions. 
 
 
Projet de règles Intersérie Dériveurs et Quillards Voile Légère 
 
Remis au prochain BE 
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Red Bull Foiling generation 
 
Compétition dédiée aux jeunes de 16 à 20 ans sur un catamaran Flying Phantom, 
maxi 32 équipages par étape nationale. Finale mondiale avec 1 skipper sélectionné 
par nation : lieu à définir. 
 
Le BE est favorable à travailler avec les concepteurs de ce projet mais souhaite que 
soit établi un argumentaire présentant les raisons de notre implication dans ce 
genre de projet.   
 
  
CCA 
 
Autorisation d'expérimenter de nouvelles règles de course en vue du Tour de 
France à la voile 2015. 
 
Le Bureau Exécutif autorise la Commission Centrale d’Arbitrage à développer des 
règles de course à la voile expérimentales adaptées au nouveau support du Tour de 
France à la Voile 2015.  
 
 
DEVELOPPEMENT 
  
Point convention UCPA  
 
Le Bureau Exécutif prend connaissance de l’avancée du dossier relatif à la 
signature de la convention entre la FFVoile et l’UCPA. Le département 
développement informera le BE lorsque ce dossier sera clôt. 
 
Sous réserve des aspects techniques et financiers, le BE est favorable à ce que le 
logo de l’UCPA puisse être associé sur la licence club FFVoile lors de leur 
impression mais uniquement  au niveau de la ligne club où apparait la mention 
UCPA. 
Le même dispositif pourra être étudié pour les clubs affiliés.     
 
 
Premier bilan colloque du département développement et enseignement 
développement 
 
Le Bureau Exécutif prend connaissance du premier bilan du département 
développement et enseignement  

 
Date de la réunion nationale des structures et coach plaisance en expérimentation 
2015 
 
Le Bureau Exécutif prend connaissance de la date de la réunion nationale des 
structures et coachs plaisance en expérimentation 2015. 

 
 

HABITABLE 
 
Red Bull Youth Americas cup 

 
 

 
DIVERS 

 
Jeux Olympiques (billetterie et hébergement) 
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Une information est donnée au bureau exécutif sur la billetterie Voile et 
hébergement en cours de négociation pour les Jeux Olympiques. 
 
Kite Board 
 
 
Indoor Voile au nouveau Bercy par Fred Beauchêne  
 
Le BE est favorable à associer notre logo/Image à cette manifestation (Allstar Wind 
Game les 1 et 2 Avril 2016) ainsi qu’une participation technique et sportive sous 
condition que la responsabilité financière soit assumée par la société de Fred 
Beauchêne, FC2EVENTS . 
 

 


